
 

 
 
 
Le 20 décembre 2012 
 
 
 

 
 
 
Le gouvernement a affirmé en ce jour, le report de la mise en œuvre du plan de 
fiabilisation du DPE, qui était préalablement fixé au 1er janvier 2013, au : 

1er avril 2013. 
Cf. le courrier ci-joint. 

 

 

 

 
 
La législation n’est pas encore entrée en vigueur. Nous ne manquerons pas de 
vous tenir informés par une nouvelle note d’information dès connaissance de la 
mise en place de cette première. 
 

 
 

 
 



 
 

 


